
Saint-Constant 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1729-22 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1617-19 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 
1 141 800 $ ET UN EMPRUNT DE 1 141 800 $ 
POUR DES TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE ET 
DAMÉNAGEMENT DU TERRAIN DE 
BASEBALL AINSI QUE DU STATIONNEMENT 
AU PARC DU PETIT BONHEUR, 
D'OPTIMISATION DES POSTES DE 
POMPAGE MONCHAMP ET JEAN-OLIVIER-
CHÈVREFILS ET D'INSTALLATION D'UN FEU 
DE CIRCULATION SUR LA RUE 
SAINT-PIERRE, AFIN DE MODIFIER LE LIEU 
DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRAIN DE 
BASEBALL 

PROPOSÉ PAR : 
APPUYÉE DE : 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

AVIS DE MOTION : 18 JANVIER 2022 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 18 JANVIER 2022 
ADOPTION DU RÈGLEMENT : 
APPROBATION DES PERSONNES 
HABILES À VOTER : 
APPROBATION DU MINISTRE DES 
AFFAIRES MUNICIPALES ET 
DE L'HABITATION : 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 



CONSIDÉRANT que le Règlement numéro 1617-19 décrétant une dépense de 
1 141 800$ et un emprunt de 1 141 800$ pour des travaux d'éclairage et 
d'aménagement du terrain de baseball ainsi que du stationnement au parc du Petit 
Bonheur, d'optimisation des postes de pompage Monchamp et 
Jean-Olivier-Chèvrefils et d'installation d'un feu de circulation sur la rue Saint-Pierre 
est entré en vigueur le 1er août 2019; 

CONSIDÉRANT qu'une modification est nécessaire à ce règlement suite à la 
découverte d'un milieu humide à l'emplacement ident ifié au parc du Petit Bonheur 
pour l'aménagement du terrain de baseball; 

CONSIDÉRANT que la modification vise uniquement à modifier le lieu de 
l'aménagement du terrain de baseball, lequel sera situé à la base de plein air et 
que l'estimation des coûts y afférent demeure inchangée; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue 18 janvier 2022 et qu'un projet de 
règlement a dûment été déposé par un membre du Conseil lors de la séance 
ordinaire du Conseil tenue le 18 janvier 2022; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le titre du règlement numéro 1617-19 décrétant une dépense de 
1 141 800$ et un emprunt de 1 141 800$ pour des travaux d'éclairage et 
d'aménagement du terrain de baseball ainsi que du stationnement au parc du 
Petit Bonheur, d'optimisation des postes de pompage Monchamp et 
Jean-Olivier-Chèvrefils et d'installation d'un feu de circulation sur la rue 
Saint-Pierre est remplacé par le suivant : 

« Règlement numéro 1617-19 décrétant une dépense de 1 141 800$ et un 
emprunt de 1 141 800$ pour des travaux d'éclairage et d'aménagement 
du stationnement au parc du Petit Bonheur, d'aménagement du terrain de 
baseball à la base de plein air, d'optimisation des postes de pompage 
Monchamp et Jean-Olivier-Chèvrefils et d'installation d'un feu de 
circulation sur la rue Saint-Pierre » 

ARTICLE 2 L'article 1 du règlement numéro 1617-19 est remplacé par le 
suivant : 

« ARTICLE 1 Le Conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter 
des travaux d'éclairage du terrain de baseball, d'aménagement du 
stationnement du parc du Petit Bonheur, d'aménagement du terrain de 
baseball à la base de plein air, d'optimisation des postes de pompage 
Monchamp et Jean-Olivier-Chèvrefils et d'installation d'un feu de 
circulation sur la rue Saint-Pierre, ces travaux sont estimés à 1 141 800 $ 
incluant les frais, les imprévus, les honoraires professionnels et les taxes, 
tel qu'il appert des estimations détaillées préparées par Cheikh Béthio 
Diop, directeur des Services techniques, en date du 18 mars 2019 et du 
29 avril 2019, lesquelles font partie intégrante du présent règlement 
comme annexe 1. » 
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ARTICLE 3 L' annexe 1 du règlement numéro 1617-19 est remplacé par 
l'Annexe 1 jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

ARTICLE 4 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance du 2022. 

Jean-Claude Boyer, maire Me Sophie Laflamme, greffière 
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ANNEXE 1 
ESTIMATIONS DÉTAILLÉES 
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ANNEXE 2 
DESCRIPTION TECHNIQUE DE LA ZONE AGRICOLE 
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